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c) Aider à stabiliser les recettes que les membres exportateurs tirent de l'expor-
tation du caoutchouc naturel, et accroître leurs recettes par une augmenta-
tion des quantités de caoutchouc naturel exportées à des prix équitables et

rémunérateurs, contribuant ainsi à donner les encouragements nécessaires à
un accroissement dynamique de la production et les ressources permettant une

croissance économique et un progrès social accélérés;

d) Chercher à assurer des approvisionnements en caoutchouc naturel qui soient

suffisants pour répondre, à des prix équitables et raisonnables, aux besoins

des membres importateurs, et renforcer la sécurité et la régularité de ces

approvisionnements;

e) Prendre les mesures possibles, en cas d'excédent ou de pénurie de caoutchouc
naturel, pour atténuer les difficultés économiques que les membres pourraient
rencontrer;

f) Chercher à accroître le commerce international du caoutchouc naturel et des

produits transformés qui en sont dérivés, et à améliorer leur accès au marché;

g) Améliorer la compétitivité du caoutchouc naturel en encourageant la recherche-
développement sur les problèmes de ce produit;

h) Encourager le développement effectif de l'économie du caoutchouc naturel
en cherchant à faciliter et à promouvoir des améliorations dans le traitement,
la commercialisation et la distribution du caoutchouc naturel à l'état brut;

i) Favoriser la coopération internationale et des consultations dans le domaine
du caoutchouc naturel, au sujet des questions influant sur l'offre et la demande,
et faciliter la promotion et la coordination des programmes de recherche, des
programmes d'assistance et autres programmes concernant ce produit.

CHAPITRE Il - DÉFINITIONS

ARTICLE 2

Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. Par «caoutchouc naturel», il faut entendre l'élastomère non vulcanisé, sous
forme solide ou liquide, provenant de l'Hevea brasiliensis et de toute autre plante

que le Conseil peut désigner aux fins du présent Accord.

2. Par «partie contractante», il faut entendre un gouvernement, ou un organisme

intergouvernemental visé à l'article 5, qui a accepté d'être lié par le présent Accord

à titre provisoire ou définitif.

3. Par «membre», il faut entendre une partie contractante définie à la rubrique
2) du présent article.

4. Par «membre exportateur», il faut entendre un membre qui exporte du caout-

chouc naturel et qui s'est déclaré lui-même membre exportateur, sous réserve de

l'assentiment du Conseil.


